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TITRE XVI 
R.ecouvrement des amendes. 

ART. 152. En cas de ,contravention à la loi du 
3 mars 1822, dans Ult port, rade ou mouiilage des 
colonies, pys de protectorat ou pays SOllS mandai, le 
navire est provisoirement retenu et le procès-verbal 
est immédiatement porté à la 'connaissance du capi
taine du port ou de toute autre antorité en tenant lieu, 
qui ajourne, la délivrance du billet de sortie, jusqu'à 
cc qu'il ait été satisfait aux prescriptins mentionnées 
dans l'article suivant. 

ART. 153. - L'agent verbalisateur artitre provi,o' 
rement, conformément aU tarii arrêté par l'autorité 
locale, le mail tant de l'amende, en principal et dé· 
cimes, ainsi que les frais du procès-verbal ; il en 
prescrit la consignation immédiate à la caisse de 
l'agent chargé de la perception des droits sanitaires, 
à moins qu'il ne soit préseuté à ce comptable une 
caution solvable. 

Celui~ci, en cas d'acquittement, remboursera à 
l'aJ'ant droi" la somme consignée. 

Si, au contraire] il y a condamnation, il versera 
cettt somme au trésorier~payeurJ qui aura pris charge 
de l'extrait de jugement, ou, il fe;a connaître à ce 
comptable le nom el le domicik de la caution présen
tée. 

ART. 154, - Le contre'enant est tenu d'élîre domi·• 
cile dans la résidence, ou au siège de l'administration 
locale, ou à I<i mairie du lieu Où la contravention li 

été constatée, à défaut, par lui, d'élection de domicile, 
toute no:i:icaiion lui est valablement faite à la rési· 
dence, ou au siège de l'adminIstration locale, ou à 
la mairie de la localité où la contravention a été 
commise. 

TITRE XVII 
Dispositions çomptémentaireF. 

ART. 155. Les chambres de commerce, les ca pi
(aine:; ou patrons de navires arrivant de l'étranger, 
lel èépositaires de l'autorité publique. so:t au dehors, 
soi; au dcda,s ct généralement toutes les pe:sonnes 
ayan; des renscignem~nts de nature à intéresser Ù 
santé, publique, sont invitées à les communiquer à 
l'autorité ~·anilaire. 

AIlT. 156. - Oeil règlements particuliers étabLs par 
les gouverneurs ou commissaires de la République 
et soumis il l'approbation du département, dételmi· 
'nent, s'il y a Hw, p:m{ chaque port en tenant campte 
<les rl'ssoùrces, ou des nécessités locales, les conditions 
spéciales de police sanitaire qui lui sont applicables 
en \'uc d'assurer l'exécution du présent règlement 

, général. 

AIlT. 157. - Les prévisions de dépenses pour l'an
née sont fournies, en temps utile; par le directeur de 
la santé, de façon à permetlre l'inscription au bud
get local. 

Aucune dépense ne peut être effectuée, ni engagée, 
en dehors de ce budget, sans une autorisation du 
chef de la colonie.. 

ART. 158. - Pour l'exécution du présent décret, le:; 
définitions d-après fixées par la convention sa~i:aire 
internationale du 21 ju'n 192:i doivent être adoptées: 

1° 	Le ;"ot «circonscription" désigne une partie 
de territoire bien déterminée : ainsi, une province. un 

, g6u"crnement~ un district, un· cantcm; une île) un\~ 
'.'~ commùne, une ville, un quartier de. ville, un port, 

' 1 	 une 2gg'o;né,ation, etc.. quelles que soi en! l'étendue ct 
la population de ces portiolls de territoire; 

20 Le mot « observation ) signifie isolement des 
personnes ~oit à bord d'un navire) soit dans une 
station sanitaire avant qu'elles obtiennent' Il libre, 
pratique ; 

" 3° Le mot « surveillance» signifie que les per-
Il ' 	 .i i sonnes ,ne sont pas isolées, qu'ellcs obtiennent tout 
'1" de suite la libre pratique, mais 80111 signalées il 

l'autorité sanitaire dans les diverses localités où elle.,
l' p se rendent, et soumises à un examen m ~dical cons
1 tatant leur état de santé ;

!i 40 Le mot « équipage » comprend toute personne 

i' qui ne se trouve pas à bord à seule fin de se trans· 


. porter d'un pays il' un autre, mais qui est employée 
d'une m~nière ,quelconque au service -du navire, des 
personnes à bord, ou de la cargaison '; 

,. 50 Le mot " jour" signi:ie un intervalle de vingl

l 	(luat,rt heures." 
i, AIlT. 159, -,~ Sont abrogé; to~s les décnts et rè
: i glements contraires au présent déccel et notamment 
Il le décret du 7 juin 1922. 

1 ART. 160. - Le ministre des colonies cst chargé 
, de l'exécution du présent décret', qui sera publié" 
: i au Journal oliiciel de la République française, au 

Journal ofticœl de chaque colonie, p~ys de protec
torat ou territoire africain SQUB mandat et inséré au 
Bulleün officiel du ministère des colonies., 

1 Fait à Paris, 1e 27 décembre 1928, 

GASTON DOUMERGUE. 
\ 

Par le Président de la République 
Le 	Min/1;/re des Colonies, 

André "\1AOINOT.. 

1 
1 AliHft' ï'/!" 1\'0 li 7 pro1llwgudnl {JU TOIJ(j~lt: dü.,-et du 30 d,èce1Jl

bl'e /928 autorisant dan!> les colonies autres que les AnlYl
les ei la lléum:oll. dam; les, pays rl(!' prolecf01'at et leïTitoiJ'l:'1> 

" 
à mandat dépendflllt du utiiI1,',lèl'e des (,'ohmif'S.• les GfJuver~ , 

1: neur,,, Générau.T, (}oltvc,.;/ew's et (,'mnmissaires di.! la:·I! 
ltiljJublique t1 li/t'el' pm' voie::: d'Ort'i:té 1 les honoraires, les.
'ùHlenwilél) et les ft'ais de ju.v.lice 

Li COlUUSSAHUl DH LA RÉPURllQ1i1E 'FRANCAISB AU TOGO P,I. 
,1 

CHR\'ALIER nR LA LémON n'HONNBUM.
,1 

" Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoÎls du CommiSsaire de la République au Togo;, 



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU n)OO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE ~II:; 

Vu le dét'i'et du :lO dèe('mhl'c ·1028 Hulol'Îs;ilnt dHI1i" Ie~ 
colOitieB uUlrc::5 que lt'.6 AllliUp!:! el 1(1 HeunioIl , dUlIS h~~ 
pays de proledm'fü ct tCI'IHûircs à mundul d6penù1mt tIu 
m<inistère des colonies, le:.; GOLJvel'n~nrs Généraux, Gouver
neurs et Commissaires th-, lu Répuhlique il. Iix~r 'par voiel' 

'd'al'l'èté, 'les honomrre:;, lcs indemnités et les fN1ÎS de 
justice.. 

.AltRihE: 

ARTlCLIi CNIQUB. - Est pl'Oll1ulgué dans lC' territoire du 
Togo placé sous le mandai de la ~'ralJcc le Merci du ao 
déccnitire'1928' autoris.ant dans les colonies nuires que ks 
Antilles et~ia Héunion j dans lf~~ pn;ys tir. protectOl'at el ter
,ritoil'CR à mandat di-prndtlnt. Ilu miuÎ:-ttèrc j)(>5( eolnnief', 
Jes Goo\-:crncurs Génl~l'allX, GOfiVt'l'neut'f' et, ComJUi8~üirc~ de 

la HéplllJliquc à fixer par voie~ il'al'l'Hé, 1er; honol'l:lirp~. les 
indemnitês ·et les it'ais de jUHtif'f' ~ 

Lomé; le 7 février '1929, 
L. 	PÈTRE: 

LB. PRÉsrrm!'!T DR LA R41'UlH.1QUR r~1tANC'..AJSR, 

':u l'al'tidc 18 du seuntu;-coH&uHf' du J mtti18J4 ; 

Vu la. loi du 3() novemorè t892 sur l'e/i:el'dee de lu 
mêdccin~ ; 

Vu le décret du 1i 'août Hm, pOl'tant règlenwnt d'admi
nistratiou publ!t{ue pour l'application aux colonÎes de la 
Jol ùu ao novf'mbre H392 :, 

Vu le rnandfll sur le Cameroun et le Togo ~onriê à la 
France pur la Sodété des nations eIl exerution des llrlicles 
22 et lU) du trail€- de Versailles en dnle Ju 28 juiu 1919; 

Vu fe dpcret du 10 juillet '1922 concernant le mode de 
payemenl t~t de J"e(;OUVI'('nH'llt des frais de jUKtice dnns les 
établiiisellienh; .français tle l'OcP<lnie; 

Vu l(! decreL du [) février 19~4 portcmt. tixntioll du tarif 
'des frais tic jusUee et cr!ll.lIlisation de la t'ot1Jptaoilitê des 
ofnciers publics et ministêrielr>: en Afrique o~cidenlale frau
çaise et eelui du 18 janvier 1925 qui le modifie: 

Vu le dècrel du 11 aoÎlt 1927 rcintU aux trais de 'justice 
criminelle, cÛl'l'eetiouneBe et de simple police à Ja Guyane; 

Sur 'le rapport du ministre deI:' colonies et tlu 'garlle des 
sceaux: miuiR~re de la ju:;.tic~, 

DÉCRf;TE: 

ART!Cr,R VREMtRR. - Dans les colonies, pays de prûteetûral 
el 	h;rriloires ft mandal, dépendant du ministère des colonies 
(au Ires que les Antilles et la Réunion): 

l" Les larifs des rrni~ de justü;e eu matière cl'tÎnîncl
le, de poHt'e conecUouneUc, de simple police et d'expertises 
mé{Ùcû-iégnles ; 

2'" 	 _..... Le taux des émoluments de loute nature dus aux 
officiers publics et ministériels, ainsi qu'aux uvocats défeu 
seurs, à l'occasion de l'excrd('e de leur fonction; 

a" 	- Le taux des indemuités de transport et tIe séjour 
accordées aux nwgistrats ct (lUX greWeri' ~ur les fonds de 
justice crÎmÎneIlc.) 

seront fixés sur la proposition des chefs du service 
judiciaire et en ce qui concerne le.s tarifs d'expertîses 
médÎfo~légale8 après avis des directeurs ou chefs du service 
de santé - par arrêtés des gouverneurs géutiruu:x. gouver
neurs et commissaires de la Ilépubliqne ·pris en couseil 
d'administration, en conseil privé ou en conseil de Gouyer
nement. 

ART. 2. - Sont abrogées toules dispositions contraires 
au présent décret. 

Al\T. :3. ~ L!' miili"It'('dj~~ l..'olonÎN-j't legilrdf> fie", ".·j~aux, 

milli.-=ll'l' Ile la jU~lll~e, i'lünt chargéB. clweuu t'li CP ilni le 
conceUlt' d,~ l'exél'ulioll du présent di'creL qui Rcra publié 
au '/OU}'flltl OffiCI-eI tif' hl RèpulJliqtw fl'(HH.~aif'è uin;;:j Ifu'au 
JOll'i'ual Ol/ù'id de~ pO-"'~I'~sions $Hsvij'érs et iHMîn'· au 
IJul/elin 0fl/cid du miHisti";rf~ !I~&" colonie:<. 

Fait il Pari:" l,' ao de-e,embl't' :1 u'2B, 
GASTON llOUIEltnCE 

Pnf lt, Pl"é~itlent df! la ltépnhlique; 
I..f~ mini,·i!l'f: dc;;; ndo}fi~,s, 

AJllll'e ;\LVl1 !\û'T • • 
LI> grll'de rlt~s SC('flur. iIIÎnislrt: de ra ifiX/Ù't', 

LOLî~ ll,UlTHOl:. 

AHHA'r/~' ;\"~ 88. jll"-'1I111l!Jnf1ll1 II.' déf'l'l'i du :iI déc(,utûr(J 

lfi:!8 pflJ'IIf1ll (}ppl'iJbafÙw du ûlU1.qd luta! ci df'S bud.'Jf'ls 
aflIlC.J.'f'S du To.'Jo {JUUI' te.u)'(·iu' 1.f.J:!tJ. 

LH LOjlMIfl.SAlflb ilE LA IlHl'l'I1L1Qug FRANÇAISH AU TOGO l', 1. 

CHRYHlllH. DH I.J. LiWlON D'HONNEUR, 

Vu le fU~iwel ÙU 2:;) 111<11':'; LOil dl~tCl'millnnlle:) alt!'ihutions 
elles pOHyoirs dn COllllTlit'saire de la H~l)ublb:.lU('. nu Togo; 

Vu l(~ dl'cret du :lI d(~l'etllhl'e t9iS pOl'tant fîppl'ohatiün 
du bndget loeul et de::, hlldgt'l~ 'UOlex.es du 'ro~o PI)uJ" l'(':u~t
ciec 'I!}~n; 

AlUUhlè : 

'ANTleLE U/'<jlQnL g",l prolJllllgllt- ,Ians le Territuire le 
(li'cret du:U décembre 192:~ pm'faut approbation (lu budget 

lo('al et des hudgets nnncx('!:' du Togo Iwur l't>X('fciee :1929. 

L()lHi~. le j février 192!J. 

L. 	 PI:;THE. 

LI', PRÉ;'IlW.l\:T DE LA RRYUBI.lQl'K }lJ\ANÇAI!!K, 

Sm" le rappol'l tlu :;HuI!"tn' de!:" Co1onies; 

W le d~!T('t dy: 2::~ mars IH:H déterll;IHalJtl~s altribulions 
~ commi:<.saÎl'e· df' III R.{'pul!tiqUf' an Togo, modifié pal' le 
r":"'-u't:e~t du '11 M\'rh'r lU;':!); , 

1 Vu .le mlHHI~lt ~!1I', le Togo: confirmé ,à Î~ Franc!:' }J~r le 
, 	 COlb~('ll 11f, Iii SÛ!'lt'l(' d .. !" Uil llOll:" , r~1I t'XècutlOn .lf'R flrhdps 

'22 et 1 tH ,ln ffliill~ de Y.'rstlÎllt'.~ l'II tlate du '!.t; juin HllY; 

Vu le ll('c:rf't du :lO tlrt~('mlll'(' HH! sur le rtigiml' fillancil''f 
de~ co1oniH. 

llÉCllf;l'll : 

ARTICLI:! l'RRMIEIL Sont. approuvés le buùgel. loenl et 
les budgets LtnnexC's du Togo, pour l'exerckc 1929, UI'I'I!t,,1'~ 
eu recl~ttcs C't en dépf'lIt'Ps, aux chiHrrF cî-opri!8 : 

1" Budget local, :14.:240,000 fr; 

20 Budget aunexe de lu santé: pU]Jliqne d Ile l'as~istance 
médieule inilig?'ue, G,287.000 rr,; 

an Budget annexe de l'exploHatioll du chemin de fer ct du 
Wllal'f, fL~42.000 fi·. 

ART. ;2.,- Le ~Ijnistl'e des colonÎf'i' (';;;l r.hargî.' ùe l'e.xéell 

lion Il Il pré~en t tlécJ'et. 

Fait A Paris. le 31 décemùre 1928. 
GASTON DOllMEIlGL'E. 

Par le Président de Ja Répnblique, 
Le miui:dl'e des colouù;ti, 

ANDRÉ MAGU'tOT 
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